
La SSoocciiééttéé  GGéénnéérraallee  publie des fiches environnementales sur son intranet, destinées aux collaborateurs de la filière risque
et plus largement au personnel de son réseau d’agences pour les sensibiliser. Ces fiches expliquent les principaux enjeux et
risques environnementaux d’un secteur d’activité donné. La Société Générale procède également à la demande des agences du
réseau à des visites sur site. Réalisées par ses ingénieurs conseils, elles permettent, à partir d’un questionnaire simplifié, de
dresser un diagnostic sur le degré de conformité de l’entreprise visitée par rapport à la réglementation en matière environnemen-
tale et sociale.

Le CCrrééddiitt  AAggrriiccoollee met à disposition des caisses régionales un outil leur permettant d’appréhender le risque environnemen-
tal généré par les entreprises qu’elles financent. Cet outil de nature électronique propose un questionnaire court en  7 points,
permettant de repérer si l’entreprise est potentiellement en risque environnemental. Si tel est le cas, un questionnaire plus fouillé
est rempli par le client. Ces questionnaires sont signés par les clients, ce qui permet de dégager la responsabilité de la banque si
les informations apportées sont falsifiées ou si un problème de pollution apparaît au cours de l’exploitation du site financé. Les
réponses aux questionnaires s’accompagnent de points et permettent de réaliser un véritable score environnemental. Les caisses
régionales peuvent, à partir du score, faire évoluer le taux de crédit proposé aux clients. Cet outil est en test dans deux caisses
régionales (Côtes d’Armor et Centre Est).

Depuis février 2003 les 30 Caisses régionales du GGrroouuppee CCaaiissssee  dd’’EEppaarrggnnee expérimentent une grille d’analyse des risques
développement durable dans les crédits corporate. Cette grille comporte un volet finance (exhaustivité et transparence de
l’information, etc.), un volet social (politique sociale, relations clients fournisseurs, relations avec les pays tiers sensibles,
développement local, etc.) et un volet environnement (politique environnementale, conséquences de l’activité sur l’écosystème,
etc.).
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Petites et moyennes entreprises
Bonnes pratiques
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GGrraannddeess  eennttrreepprriisseess
PPeettiitteess  eett  mmooyyeennnneess  eennttrreepprriisseess

CCoolllleeccttiivviittééss  llooccaalleess
CClliieennttèèllee  ddeess  ppaarrttiiccuulliieerrss

LL’’iinnvveessttiisssseemmeenntt  ssoocciiaalleemmeenntt  rreessppoonnssaabbllee

Pour mieux apprécier la sinistralité des PME, AAGGFF  CCoouurrttaaggee s’appuie sur un observatoire des sinistres graves IRD
Entreprises et Professionnels. Cet outil permet d’extraire des statistiques sur les charges, fréquences, causes, localisations,
secteurs d’activité touchés, … Il permet également de réaliser des études approfondies sur les aspects les plus marquants de
cette sinistralité.
Toujours pour prévenir les risques des entreprises, AGF met par ailleurs à la disposition de ses clients des documents pédagogi-
ques comme les fiches « Spot » (analyse de sinistres significatifs avec indication des enseignements à en tirer).
www.agf.fr/developpementdurable

PPrriissee  eenn  ccoommppttee  ddeess  ccrriittèèrreess  ssoocciiaauuxx  eett  eennvviirroonnnneemmeennttaauuxx  ddaannss  ll’’aapppprréécciiaattiioonn  ddeess  ppeettiitteess  eett  mmooyyeennnneess  
eennttrreepprriisseess
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La CCaaiissssee  SSoolliiddaaiirree  dduu  NNoorrdd  ––  PPaass  ddee  CCaallaaiiss a pour vocation d’aider les créateurs et développeurs d’entreprises, qui se
voient contraints de renoncer à leurs projets, faute de crédits bancaires. Elle accorde des prêts à de jeunes entreprises, créatrices
d’emplois : entreprises industrielles, artisanales ou de service, de 1 à 20 salariés ; des activités de développement en milieu rural
; des associations d’utilité sociale.
La Caisse Solidaire est associée au CCrrééddiitt  CCooooppéérraattiiff, qui a créé le Livret Caisse Solidaire, dont les fonds déposés permettent  à la
première d’accorder des prêts à des petites et moyennes entreprises qui créent des activités utiles et des emplois de proximité. Ce
produit a obtenu le label d’épargne solidaire Finansol.

Le CCCCFF, membre du Groupe HSBC, et la BBaannqquuee  EEuurrooppééeennnnee  dd’’IInnvveessttiisssseemmeennt (BEI) ont signé un accord en 22 décembre
2004, mettant à disposition du CCF une ligne de crédit de 100 millions d’euros dédiée aux entreprises de taille moyenne (plus de 250
et moins de 3000 salariés). D’une durée maximale de 12 ans, ce « prêt groupé » concerne des investissements individualisés, d’un
montant maximum de 50 millions d’euros, localisés dans des zones de développement régional, et/ou relevant des domaines de
l’Initiative Innovation 2010 2 ou des secteurs de l’énergie et de la protection de l’environnement.

Le GGrroouuppee  CCaaiissssee  dd’’ééppaarrggnnee met à disposition de la clientèle un outil d’auto diagnostic Cordé.
Indépendamment des efforts de sensibilisation auprès des PME par l’organisation de conférences et d’entretiens, les Caisses d’épargne
mettent à leur disposition un outil d’auto diagnostic, élaboré en partenariat avec Vigeo. Cette démarche a été initiée par la Caisse régionale des
Alpes pour sensibiliser les PME à la démarche développement durable ; cette caisse offre des prêts à taux privilégiés pour celles qui utilisent
l’outil d’auto diagnostic.
Vingt-huit critères sont regardés de près dans les six domaines suivants : qualité des ressources humaines ; préservation de l’environne-
ment ; engagement sociétal des l’entreprise ; relations avec les clients ;  relations avec les fournisseurs ;  relations avec les sous-traitants.
Cordé sera proposé dans l’ensemble des Caisses d’épargne. 

Le GGrroouuppee  BBaannqquuee  PPooppuullaaiirree a développé PREVair, qui est un concept alliant un prêt spécifique destiné aux investissements
écologiques des PME-PMI à l’évaluation écologique de l’investissement et de la démarche globale de l’entreprise à travers un éco-diag-
nostic. Le PREVair peut assurer des prêts à un taux préférentiel pour tout investissement matériel améliorant l’impact de l’activité de
l’entreprise sur son environnement. Un comité indépendant d’experts décide de l’attribution du prêt sur la base technique de l’écobi-
lan lié au projet. 
A l’intention des professionnels de l’automobile la Banque Populaire a décliné le Prêt Express Socama Européen (PESE), garanti par le
Fonds Européen d’Investissement (FEI) en PESE PREVair, pour les investissements écologiques des garages.

Depuis le 1er août 2004, AAXXAA  FFrraannccee met à la disposition des PME une offre «environnement entreprise» qui comprend trois
volets :
• Assurance de responsabilité : garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de l’assuré en raison des dommages

subis par des tiers résultant d’atteintes à l’environnement.
• Assurance dommage : couvre les frais de dépollution des biens immobiliers de l’assuré et les frais engagés pour procéder aux

opérations visant à neutraliser, isoler ou éliminer une menace réelle et imminente de pollution chez les tiers.
• Assurance perte d’exploitation : couvre la perte d’exploitation après une pollution générée par l’établissement.
Pour sensibiliser les chefs d’entreprises au risque environnemental, AXA met à leur disposition un logiciel d’aide au diagnostic.

Plusieurs banques européennes offrent des possibilités de « financement protection de l’environnement », basé sur une
convention conclue entre le FFoonnddss  EEuurrooppééeenn  dd’’IInnvveessttiisssseemmeenntt et diverses banques européennes1. Afin de faciliter le financement
des investissements « verts », le Fonds Européen accorde à la banque une garantie de 50 % sur le financement réalisé dans le cadre
de ce Projet croissance et environnement.

AABBNN  AAMMRROO  a rejoint un partenariat initié par le gouvernement néerlandais pour certifier des projets « verts » ou socialement
responsables qui peuvent bénéficier, de ce fait, auprès des banques de prêts à taux préférentiel. Ces Green Projects Arrangements
concernent des projets d’agriculture raisonnable, d’énergie renouvelable et de protection de la nature essentiellement. Les taux
préférentiels sont rendus possibles par la décote fiscale accordée par le gouvernement.

OOffffrreess  ddééddiiééeess
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1Les banques françaises concernées par le « Projet croissance et environnement » sont : Banque Populaire du Haut Rhin, Caisse Nationale de Crédit Agricole, Crédit Lyonnais,
Groupe Banques Populaires. Pour une liste complète, voir : www.eif.eu.int/venture/printlist.asp?category=4&desig=pinter&sector=-1&product=-1&country=-1

2 Cette initiative concerne principalement la recherche, le développement et les technologies innovantes, voir www.bei.org/site/index.asp?designation=i2i



Le fonds Fidème, conçu par CCDDCC  IIXXIISS  et BBaannccaa  OOPPII (Groupe San Paolo IMI) et géré par IIeennaa  EEnnvviirroonnnneemmeenntt  intervient en quasi
capital par la souscription à des obligations émises par des sociétés développant des projets de maîtrise de l’énergie, de valorisa-
tion des énergies renouvelables et des déchets. Son capital est doté pour un tiers par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise
de l’énergie (ADEME) et pour deux tiers par des partenaires bancaires (Caisses d’Epargne, Banques Populaires…)

Le CCrrééddiitt  AAggrriiccoollee a développé un « prêt environnement » permettant aux entreprises, collectivités, agriculteurs et profession-
nels un financement sur mesure pour leurs projets environnementaux (mise aux normes : économies d’énergie, traitement des
déchets...). Ce prêt se décompose en deux phases : phase de préfinancement des subventions auxquelles le client peut prétendre
; phase de consolidation du prêt (15 ans maximum).

LLee  FFooggiimmee (Fonds de garantie des investissements de maîtrise de l’énergie) est un fonds de garantie destiné à  encourager
les investissements des PME en faveur de la maîtrise de l’énergie. Il apporte une garantie supplémentaire (plafonnée à hauteur de
70 % de l’encours de prêt) aux crédits bancaires demandés par une entreprise en vue de financer son projet. Le  Fogime a été créé
à l’initiative de la BDPME et de l’Adème auxquelles se sont joints EDF et Charbonnages de France

DDeemmeetteerr est un fonds de capital développement lancé par CDC-Entreprises. il vise en priorité les éco-industries, les éco-éner-
gies et la sécurité du cadre de vie.

GGrroouuppaammaa  a intensifié son action vers le conseil et la prévention. Cette approche « pro-active » s’est illustrée en 2002 par la
création ou le développement des pôles Ingénierie Groupe, Environnement et Maîtrise des Risques Sanitaires au niveau national.
Ces pôles mettent leur expertise au service de l’ensemble des réseaux et les accompagnent dans la mise en place de prévention
auprès de leurs clients.
Les Caisses régionales et les filiales présentes sur le marché des entreprises mènent des campagnes de vérification des risques,
avec l’intervention de spécialistes. 
Chaque visite fait l’objet d’un rapport de prévention pour le chef d’entreprise en précisant les mesures à prendre pour diminuer
l’exposition aux risques (incendie, explosion, inondation, pollution…)
En 2004 ont été réalisés :
• Un référentiel de prévention des risques incendie dans les industries agro-alimentaires
• Le déploiement d’un outil de prévention du risque automobile des flottes d’entreprises
• L’élaboration d’un outil d’analyse des risques
• Une base documentaire sur les risques climatiques.

EEmmeerrtteecc  EEnneerrggiiee  EEnnvviirroonnnneemmeenntt--33EE est un fonds d’amorçage créé par la CDC-PME en association avec le CEA, l’Institut
Français du Pétrole et Natexis. Il intervient en participation directe au capital d’entreprises innovantes et à fort contenu technologi-
que (exemple : piles à combustible) sur le créneau de la recherche appliquée.

FFoonnddss  dd’’iinnvveessttiisssseemmeennttss  eett  ddee  ggaarraannttiiee
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NNaatteexxiiss  PPrriivvaattee  EEqquuiittyy , filiale de Natexis Banques Populaires, a contribué à hauteur de 3 Millions d’euros aux fonds FCPR
3E – Emertec Energie Environnement. Il s’agit d’un fonds d’amorçage destiné au financement d'entreprises innovantes et à fort
contenu technologique dans les secteurs de l'énergie et de l’environnement.

AAxxaa  PPrriivvaattee  EEqquuiittyy, spécialisée dans les investissements dans les entreprises non cotées, est attachée à la généralisa-
tion des normes ISR (investissement socialement responsable) et combine à cet effet l’analyse financière et extra-financière.

Que ce soit dans le domaine des biotechnologies ou dans celui des technologies de préservation de l’environnement,
SSGGAAMM  PPrriivvaattee  EEqquuiittyy prend en compte des critères de développement durable. Un comité éthique et des comités scientifi-

ques composés de personnalités reconnues dans leur domaine sont les garants de cette politique. Par ailleurs, des audits
externes sont réalisés en tant que de besoin.

AAGGFF  PPrriivvaattee  EEqquuiittyy  adresse, pour l’activité fonds de fonds, un questionnaire lors de la phase de sélection (dite de “due
diligence”) à toutes les opportunités d’investissement. En ce qui concerne l’activité de capital risque, AGF Private Equity
interroge systématiquement les dirigeants des entreprises de son portefeuille sur leurs pratiques environnementales, sociales
et éthiques. www.agf.fr/developpementdurable

CCaappiittaall  iinnvveessttiisssseemmeenntt  ssoocciiaalleemmeenntt  rreessppoonnssaabbllee

ORSE • 7 impasse Léger • 75017 Paris
Adresse postale : 57 rue de Tocqueville • 75017 Paris

Tél. : +33 1 56 79 35 00 • Fax : +33 1 56 79 35 03 • contact@orse.org
www.orse.org

LLeess  ffiicchheess  ““FFiinnaannccee  eett  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee””  oonntt  ééttéé  ééllaabboorrééeess  ssuurr  llaa  bbaassee  ddeess  ttrraavvaauuxx  
dduu  CClluubb  FFiinnaannccee  ddee  ll’’OORRSSEE..
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